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                                                                 Eléments de langage-novembre 2008 

Ces éléments d’information doivent servir de support à des interventions orales et ne doivent pas être diffusés en l’état.

Un site Internet vient de donner de prétendues informations sur des suppressions d'emplois au sein de l'AFPA. Ces éléments n'appelleraient pas de commentaire s'ils ne faisaient pas actuellement l'objet d'une large diffusion au sein du personnel. Compte tenu de cette diffusion, la direction souhaite apporter les précisions suivantes :

1- il n'y a aucun projet de plan de réduction d'effectifs à l'AFPA.

Des discussions sont actuellement en cours entre les différentes composantes de la gouvernance sur les conditions et le périmètre futur d'intervention de l’association. Ces discussions se tiennent dans le contexte général de la réforme de la formation professionnelle.

L’exercice consistant à bâtir maintenant un plan d’action du type du plan d’entreprise qui s’achève cette année, serait dans ce contexte dépourvu de sens. Se donner des objectifs de réduction d'effectifs aurait encore moins de signification.

La direction a donc décidé, aussi bien au niveau régional que national, de se limiter pour l'instant à la construction d'un modèle de développement pour 2009 et 2010, ce modèle a été soumis à la gouvernance.

Il faut souligner que les premiers travaux de préparation du projet de budget pour 2009 font apparaître des perspectives économiques favorables pour l’AFPA et une situation financière comparable à celle de ces dernières années.

2- un séminaire de réflexion des directeurs régionaux s'est en effet tenu en juin comme l’indique le site internet.

Les équipes de directions de l'AFPA tiennent en effet régulièrement des séminaires prospectifs afin de réfléchir sur les hypothèses possibles d’évolution de l'association. À l'occasion de ce séminaire, le directeur général a présenté les grands enjeux et les évolutions possibles du contexte d'intervention de l'association. Les directeurs régionaux se sont ensuite répartis en atelier avec pour mission de réfléchir, de manière ouverte, à toutes les hypothèses de développement et d'évolutions organisationnelles de l'AFPA pour les cinq prochaines années. 

Il faut noter que le comité d'entreprise de l'AFPA a demandé la communication de documents ayant servi de base aux travaux de ce séminaire ; afin de rester dans une logique de transparence ces documents ont été transmis par la direction.

3- les éléments visés par le site Internet ne sont pas issus de la direction de l'AFPA

Il s'agit de notes de réflexion personnelles d'un directeur régional qui lui ont été dérobées, une plainte a été déposée à son initiative. 

4- la citation du directeur général utilisée par le site Internet est inexacte

5- les chiffres évoqués dans l'article ont une réalité

Ils correspondent grossièrement au nombre de départs en retraite à 60 ans dans les cinq prochaines années. Il est bien évident que l'évolution des effectifs de l'AFPA dépendra du niveau des commandes qui lui seront passées par ses donneurs d'ordres, et ne saurait être aujourd'hui anticipée.

6- le plan de développement témoigne de la dynamique de l’Association

Le calendrier des travaux sur les réformes de la formation professionnelle et de l’assurance chômage, ainsi que les décisions structurelles (devenir des équipes en charge du S2, patrimoine,…) ne sont pas arrêtées à ce jour. Dans ce contexte, la Gouvernance de l’AFPA n’est pas en mesure d’arrêter une stratégie globale (intégrant l’ensemble des paramètres d’un business plan : la production et le développement de l’activité, mais aussi les charges et leur maîtrise).

Pour autant, le Bureau a acté, sur proposition de la Direction, un plan de développement de l’activité pour 2009-2010, faisant suite au Plan d’entreprise qui s’achève à la fin de l’année. 

Objectifs :

• mettre l’AFPA en capacité de pérenniser et de renforcer sa dynamique de développement en l’attente des décisions définitives sur la stratégie ;

• constituer pour les salariés de l’AFPA, une véritable feuille de route stable et partagée par l’ensemble de la Gouvernance (partenaires sociaux, Régions et Etat).

Il faut rappeler que le contexte social de l'AFPA reste tendu : les organisations syndicales ont appelé à une journée d'action le 13 novembre à l'occasion du vote par le parlement du budget emploi.

 



